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Si le projet d’aménagement urbain des Portes du Vercors a jusqu’à présent
pu sembler flou, il ne devrait désormais plus l’être ! 
Entre les balades urbaines et les récentes réunions qui se sont tenues sur les
deux communes concernées — Sassenage et Fontaine —, ses contours et
sa teneur se précisent…

Prêt « toxique»

Sassenage fixée
sur ses intérêts !
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Portes du Vercors
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Le Maire en direct
mél : ccoigne@sassenage.fr
secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
secrétariat des élus, 0 810 038 360

Groupe de Rassemblement de Gauche
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à
17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h. Fax : 04 76 26 85 65
• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi
Fax : 04 76 26 85 65

Police municipale
Secrétariat ouvert lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 8h à 12h
Place de la Libération
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

* Un seul numéro de téléphone pour joindre les services
de l’état civil, culturel, des sports et loisirs, techniques,
urbanisme, et le CCAS :
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Mairie
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
Tél. : 0 810 038 360
Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à
17h. 

Etat civil : Fermé le jeudi matin et le samedi matin.
Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h30, le jeudi de 14h 
à 17h30, et le vendredi en continu de 8h30 à 17h.

Impressions d’habitants, diagnostic d’architecte, volontés d’élus… Voici venu le temps de
découvrir plus précisément ce qui se profile sur les soixante hectares du projet
d’aménagement urbain des Portes du Vercors, répartis entre Sassenage et Fontaine. 

Un dossier tout entier consacré à ce vaste secteur en devenir…

Egalement au sommaire de ce numéro, les prêts « toxiques ». Ce numéro revient en effet sur
la réunion publique d’information du 11 juin dernier initiée par le maire, Christian Coigné,
pour exposer la situation en toute transparence aux Sassenageois.  

Ce Sassenage en pages estival livre par ailleurs les résultats de la consultation menée en avril
auprès des Sassenageois pour mieux appréhender leur perception de la vie commerciale locale
(commerces de proximité, marché…). Plus d’infos en page 13. 

Enfin, et parce qu’il n’y a pas lieu d’aller chercher ailleurs ce que l’on a près de chez soi, les
pages Actu et Prenez date vous invitent à passer à Sassenage des vacances riches en
découvertes : visites costumées du Château de Sassenage, animations « Tous jeux toutes
lames », feu d’artifice à l’Ovalie, concerts de jazz, Fête du fromage et des produits du terroir,
balades nocturnes « Lumières sur Sassenage » ou comment se dévoile le patrimoine à la nuit
tombée…
Bref, un été 2012 propice à découvrir ou redécouvrir votre environnement immédiat…

Parole de rédaction, l’été vaut le(s) détour(s) !

Excellent été à tous, 

La rédaction
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Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fru

u

 PIERRE QUI ROULE…
Dimanche 10 juin, un randonneur a constaté la présence insolite, mais pour le moins
dangereuse, d’un rocher tombé sur un chemin rural secteur Pont Charvet. Sitôt alerté, le service
d’intervention de proximité de la Ville s’est rendu sur place pour sécuriser le périmètre. Le
mardi, une équipe évacuait l’intrus qui pesait près d’une demi-tonne ! 



RENCONTRE

Solidarité. Allier sport et humanitaire

Fin avril, la Sassenageoise Ghislaine Grieco s’envolait pour le Sénégal. Son objectif ? Vivre une
expérience inoubliable en participant à la Sénégazelle, une course visant à distribuer du matériel
scolaire aux élèves rencontrés au gré des étapes…

Une «gazelle » au grand cœur

Passionnée de course à pied depuis
une quinzaine d’années, Ghislaine
Grieco souhaitait se lancer un ultime

défi avant d’arrêter à cause de ce maudit
tendon qui la fait souffrir… Engagée
depuis de nombreuses années dans le
cross des enfants malades de l’hôpital
Michallon organisé par le lycée l’Itec-
Boisfleury de Corenc, Ghislaine entend
parler de la course sportive et humanitaire
Sénégazelle par une amie, à la fin de l’été
dernier. Elle est tout de suite emballée :
«Ce qui m’a plu dans ce concept, c’est que
l’on donne de soi, on court autrement ».

Au-delà de l’épreuve sportive…
Organisée par l’association Bretagne
Outdoor, cette course à pied exclusivement
féminine se déroule sur une semaine —
huit étapes de huit à quinze kilomètres
par jour — à travers la savane
sénégalaise. Soixante-deux gazelles au
départ, poursuivant toutes le même
objectif : apporter des fournitures
scolaires dans les écoles des villages
traversées par l’épreuve. 
Mais que l’on ne s’y trompe pas : un
voyage comme ça, ça se prépare !
Ghislaine commence alors à solliciter ses
amis, sa famille, les membres de son
association « Les fines gueules », ses
collègues de travail, et même son
entreprise, pour récolter cahiers, trousses,
crayons de couleur, ardoises, craies... Elle
n’oublie personne : elle demande aussi
des peluches pour les plus petits. 

Le 22 avril dernier, c’est enfin le grand
départ. Partie avec deux amies, Ghislaine
arrive à Dakar avec plus de quarante kilos
de fournitures. Confrontée à la misère et
aux enfants des rues, Ghislaine prend
toute la mesure du bien-fondé de son
action. Mais pas le temps de se laisser
abattre. Avec ses « copines », elle se rend
sur le lieu de départ de la course.
A partir de ce moment-là, il ne lui restera
plus qu’une image en tête : les regards
des enfants avec qui elle partagera de
beaux moments de complicité. 

Une aventure humaine avant tout
Chaque matin, Ghislaine se remet à courir
malgré les conditions difficiles et la
chaleur écrasante — près de 40°c à
10h —, car elle n’attend qu’une chose :
le privilège de passer l’après-midi avec les
enfants auxquels elle apporte des
fournitures. De plus, elle le sait, les parti-
cipantes sont accueillies comme des
reines dans chaque village, par des
spectacles de lutte(1), de danse et de
chant. 
Tout au long de la semaine, elle tisse des
liens forts, indescriptibles même, avec les
locaux : « Ils nous attendent, c’est un
rendez-vous annuel incontournable pour
eux. Ils partagent les fournitures avec le
reste de leur famille et les habitants du
village. On nous a même dit que les
enfants étaient plus assidus à l’école
après notre passage. C’est notre plus
belle récompense ». Contrairement à ce

qu’elle voit à Dakar en arrivant, Ghislaine
rencontre des enfants qui semblent
joyeux et en bonne santé : «C’est le
système D, mais ils n’ont pas l’air
malheureux».
Cette aventure se terminera comme elle
avait commencé, avec un immense
message de solidarité. En effet, pour la
dernière étape, les participantes décident
de reléguer la performance sportive au
second plan. Elles font la course en
marchant, pour être sûres d’arriver
ensemble. Ghislaine a beaucoup partagé
avec les autochtones, mais elle retient
aussi l’amitié qui est née entre les
«gazelles ».
La Sassenageoise l’assure, cette course l’a
transformée. Elle ne s’arrêtera pas à cette
expérience, elle a maintenant des projets
plein la tête… ■

(1) sport national sénégalais

▲ Ghislaine Grieco (à droite) et son amie Noe?lle Martinez▲ Ghislaine Grieco dans une école

Prénom : Ghislaine
Nom : Grieco
Age : 57 ans
Qualités : gentillesse, ténacité
Signe particulier : depuis qu’elle court,
elle fait le Taillefer une fois par an pour
tester sa condition physique

u CV express
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 SASSENAGE À LA POINTE DU TIR 
De confidences de joueurs rompus aux grandes épreuves, le carré
d’honneur du Pétanque InterNational Cup (du 16 au 20 mai
dernier) serait le plus beau du circuit national.
Une reconnaissance qui vaut d’ailleurs à Sassenage d’organiser,
en 2013, les championnats de France doublettes messieurs en
plus de la quatrième édition de sa desormais célèbre épreuve.

UN GUICHET UNIQUE,
C’EST PLUS PRATIQUE !   u

Les parents sassenageois
qui souhaitaient inscrire

leurs enfants aux services
enfance, multisports et

jeunesse pouvaient le faire
avec la plus grande facilité

grâce à l’expérience test de
guichet unique menée les

23 et 24 mai dans les
locaux des services à la

population. Une initiative
très appréciée des parents.

 HALO DE LUMIÈRE SACRÉE 
Vendredi 1er juin, à l’église Notre-Dame des Vignes,
l’association pour la sauvegarde et l’animation de l’église
avait le plaisir d’inaugurer les derniers vitraux conçus par
le maître-artisan Anne Brugirard. Cette action de
préservation menée en lien avec la Ville a été saluée par
un public venu en nombre, sensible à cette réfection de
l’ensemble des vitraux baignant l’intérieur de l’édifice
d’une formidable lumière.

 VITE FAIT, BIEN FAIT !
Passage éclair à Sassenage des

cyclistes participant au
Critérium du Dauphiné, lundi 4

juin. En 4 secondes et 10
centièmes, ces sportifs sont
passés devant la mairie…

Autant dire que pour les
apercevoir, il ne fallait pas
manquer le rendez-vous !

 ON AIMERAIT TOUS ÊTRE LEUR VOISIN 
Les habitants de la rue du Vercors ont, cette année encore, célébré comme il se
doit la fête des voisins. Le 1er juin, tous s’étaient donné rendez-vous devant chez
eux pour déguster les mets apportés par chacun. Le maire, Christian Coigné, avait
lui aussi accepté l’invitation. Et le moins que l’on puisse dire c’est que les
échanges allaient bon-train autour du verre de l’amitié !
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 L’EXCELLENCE ÉTAIT À SASSENAGE…
Mardi 5 juin, à l’invitation de l’entreprise sassenageoise Visio
Technic, en partenariat avec le CEA et Axelera, un pôle de
compétitivité spécialisé dans la chimie et l’environnement, le
projet Luminosurf, un procédé innovant utilisant des nano-
luminophores qui risque bien de révolutionner les techniques
d’éclairage et la signalétique de demain, regroupait une
cinquantaine de participants, tant laboratoires de recherche
qu’industriels.

LES PETITS LECTEURS
À L’HONNEUR u 

Jeudi 7 juin à la médiathèque l’Ellipse, les six élèves des
clubs Coup de pouce Clé des écoles élémentaires Vercors et

Hameau du Château ayant participé au Prix des premières
lectures étaient fiers de présenter à leurs parents les livres

qu’ils avaient choisis, sous l’œil bienveillant de leurs
animatrices Aurélie et Laurie. 

Lundi 18 juin, Christine Durand, l’adjointe chargée de
l’enfance et de l’éducation, remettait à ces six mêmes élèves

de CP, un cahier de vacances et le diplôme récompensant
leur participation au Coup de pouce Clé, dispositif de soutien

à la lecture et à l’écriture.

u L’ÉHPAD EN FÊTE !
Vendredi 15 juin, les familles
des résidents étaient invitées à
partager une délicieuse paëlla
avec leurs aîné(e)s et l’ensemble
du personnel de l’éhpad. Une
animation musicale clôturait ce
moment festif. Mercredi 20 juin,
des enfants du Conservatoire à
raoynnement communal Alfred
Gaillard venaient à leur tour
chanter et jouer de la musique
pour les résidents. En somme,
un beau moment de partage
intergénérationnel qui a été très
apprécié de tous !

DANSE À SASSENAGE   
Sept représentations, plus de 2 000 spectateurs, 44 ballets
chorégraphiés par 17 enseignants dans des styles différents, tel
est le bilan flatteur des deux galas annuels de Corps et Graphie qui
se sont tenus du 1er au 3 et du 8 au 10 juin au Théâtre en Rond.
Des spectacles hauts en couleurs assurés par les jeunes élèves
comme par les adultes (ici le groupe jazz).



DOSSIER Portes du Vercors

Au cœur des Portes du Vercors

Portes du Vercors : c’est le nom qui a
été choisi pour désigner l’importante
opération d’aménagement urbain

située entre la plaine de l’Argentière côté
Sassenage, et le secteur Vivier-Poya côté
Fontaine ; un site remarquable et rare
puisqu’il s’agit d’une des dernières
réserves foncières de l’agglomération
grenobloise, d’une emprise de plus de
soixante hectares, logée entre le Drac et le
massif du Vercors.
Une zone par ailleurs éminemment
stratégique de par sa position géogra-
phique lui valant d’être intégrée au projet
polarité Nord-ouest qui associe les villes 
de Grenoble (Presqu’île scientifique),

Fontaine, Sassenage (Portes du Vercors) et
Saint-Martin-le-Vinoux (le parc d’activités
d’Oxford) ainsi que La Métro et le SMTC.
Fonctionnement du territoire, déplacements,
habitat et activités économiques sont donc
intégrés depuis le départ à la réflexion, et
pensés de manière globale pour créer une
cohérence à l’échelle de ce territoire 
d’une part, mais aussi de l’agglomération
d’autre part.
C’est d’ailleurs dans cette optique que 
les deux villes concernées, Sassenage et
Fontaine, ont fait appel à La Métro pour la
maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de
ces deux secteurs qui n’en feront bientôt
plus qu’un.

Il s’agit toutefois d’une opération
complexe qui doit prendre en compte de
fortes contraintes techniques — présence
importante de l’eau et zones inondables,
canalisations de transport de matières
dangereuses — pour les valoriser et en
faire des atouts, dans la mesure du
possible. Enfin, une opération qui doit
répondre à des besoins avec la création
des voiries et réseaux adéquats.
Bref, vous l’aurez compris, un projet au
long cours qui se dessinera sur trois
décennies, mais dont il convient dès à
présent de présenter les contours aux 
Sassenageois et aux Fontainois… ■

▲ Légende
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Signe que le projet Portes du Vercors avance, l’information et la concertation sont
lancées, remportant le vif intérêt des Sassenageois et Fontainois.
Retour sur la réunion de Sassenage qui a fait salle comble le 23 mai dernier… 

Sassenage en pages était revenu sur
les balades urbaines(1), première
phase de concertation qui se

déroulait par un froid glacial les 28 janvier
et 4 février 2012. La trentaine d’habitants
sassenageois et fontainois impliqués n’est
d’ailleurs pas prête d’oublier !
Mercredi 23 mai à 18h, la salle Henriette
Gröll se remplit peu à peu pour ce
deuxième temps, et plus l’heure de rendez-
vous approche, moins il y a de chaises
disponibles. Il faut même pousser les
panneaux de présentation du projet ainsi
que les tables du buffet pour permettre à
tous de trouver une place convenable !
A 18h35, on dénombre plus de 130 
participants. Cette première réunion de
concertation rassemblant Sassenage et
Fontaine peut enfin débuter en présence
des deux maires, Christian Coigné et
Yannick Boulard, mais aussi de Jean-Philippe
Motte, vice-président de La Métro chargé
de l’habitat, du logement et des gens du
voyage, de Vincent Marniquet, architecte du
projet, et de deux habitants, l’un sassena-
geois, Gérald Vitali, et l’autre fontainois,
Ambroise Di Dio ; ces derniers venant

exposer leur vision du territoire suite aux
balades urbaines auxquelles ils ont participé.

Dans le vif de la concertation 
Ambroise Di Dio souligne notamment sa
fierté de participer à l’élaboration d’un tel
projet, et son espoir de laisser à ses petits-
enfants un « chef d’œuvre » apprécié à 
sa juste valeur. Concrètement, le plus 
indispensable à son sens est l’aménagement
d’un centre médical et de premiers soins
pour ne plus avoir à se rendre dans la 
ville centre — Grenoble — lorsqu’une
consultation chez un spécialiste est nécessaire.
Gérald Vitali aimerait quant à lui que les cours
d’eau soient mis en valeur au travers de
l’aménagement d’une voie verte. Côté
déplacements, il souligne les difficultés
rencontrées aujourd’hui, et l’attention toute
particulière qu’il faudra donc porter aux 
infrastructures futures, tout en limitant au
maximum l’utilisation de la voiture. Il souhaite
enfin des espaces apaisés pour que les enfants
puissent jouer dehors en toute sécurité.

L’avis des élus
C’est maintenant aux élus des trois collec-
tivités de répondre aux premières questions
posées et d’exposer leur vision du projet.
Leur désir commun est de prendre en
compte les souhaits des riverains, et de
préserver leur qualité de vie malgré la
perspective d’un afflux important de
nouveaux arrivants. La réflexion porte
également sur la mise en place d’un « vrai »
pôle commercial. Yannick Boulard précise :
« Il est nécessaire que ce nouveau quartier

s’intègre aux deux villes ». Et Christian
Coigné d’ajouter : « Il doit s’agir d’une
réelle continuation tout en conservant
l’identité des deux communes. » Pour Jean-
Philipe Motte enfin, la notion de fierté des
habitants pour ce projet est primordiale.
L’objectif de tous est de proposer un
habitat cohérent et paisible.

Le questionnement des habitants
Si les habitants présents semblent réceptifs
aux discours, ils n’en oublient pas pour
autant les questions qu’ils sont venus
poser. Que restera-t-il de l’agriculture,
encore très présente à Sassenage ? Un
bétonnage excessif ne risquerait-il pas
d’accentuer les problèmes d’inondabilité ?
Christian Coigné répond que les bassins de
rétention seront créés en conséquence, et
les risques d’inondation intégrés au projet.
Un Fontainois se voit rassuré quant à sa crainte
de voir passer le transport par câble au-dessus
de son habitation puisque les études font en
sorte d’éviter tout survol de maison.
Une Fontainoise s’enquiert également de
la place donnée à la réalisation d’habitats
solidaires. Yannick Boulard répond qu’une
délibération de La Métro stipule que ces
projets seront favorisés.
De nombreux autres sujets et remarques
sont formulés, tous pris en compte par les
élus et les techniciens présents.
Une réunion similaire avait lieu à Fontaine
le 5 juin, remportant le même succès… ■

(1) lire, dans Sassenage en pages n°169 – mars 2012,
l’article « Les Portes du Vercors en balades », page 14.

Une concertation « grande ouverte » !
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L’orientation mixités

Portes du
Vercors en
chiffres
- Au total, 61 hectares aménagés
- Un potentiel à l’étude de 1 500 à 
2 500 logements
- Au moins 8 hectares pour l’activité
économique, 1300 emplois prévus
(PME tertiaires et de service, PME/PMI
artisanales, parc d’activités, commerces,
loisirs urbains)
- Plus de 10 hectares de parcs et jardins
- Plus de 10 hectares de voiries

C’est l’Atelier Marniquet, architecte-urbaniste, qui a été choisi par La Métro, les
villes de Sassenage et Fontaine et Isère Aménagement pour porter la réflexion et
les études sur le territoire des Portes du Vercors. Ses propositions d’aménagement
s’appuient sur la volonté de créer un éco-territoire mixte au sein duquel cohabitent
logements, activités économiques, commerces, loisirs et espaces verts.
Voici donc les grandes orientations du projet…

▲ Schéma présentant les orientations du projet
Les éléments de cette double page sont issus de documents diffusés par l’Atelier Marniquet et La Métro.

Eléments de
diagnostic de
l’architecte
Le premier travail de l’architecte, Vincent
Marniquet, a été l’élaboration d’un
diagnostic et rapport d’étonnement. 
Voici les principaux éléments et constats qui
ressortent de sa présentation orale aux 
Sassenageois et Fontainois :
- Appartenance à une métropole avec des
paysages divers.
- Tout doit être valorisé : il s’agit d’un seul
et même territoire avec deux communes et
deux identités bien distinctes. Sassenage est
plutôt une « ville à la campagne » et
Fontaine une « mosaïque urbaine ».
- Importance de la nature : l’objectif est de
partir des valeurs fondamentales pour
devenir la colonne vertébale du projet.
- La contrainte du pipeline : elle deviendra
un atout si elle est utilisée à bon escient, et
sera la structure de la continuité.
- Prise en compte de la nécessaire gestion
de l’eau.
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Quels sont les points
de vigilance que
Sassenage a tenu
impérativement à
intégrer au cahier
des charges du
projet Portes du
Vercors ?

Conserver le style d’urbanisation aéré de
Sassenage, ainsi que la qualité de
l’environnement et le cadre de vie sont des
priorités pour nous. C’est d’ailleurs la
raison pour laquelle il nous est apparu
essentiel que la mixité soit au cœur du
projet en matière d’habitat (du collectif de
petite hauteur et des maisons individuelles).
Autres sujets essentiels à nos yeux :
la création de parkings en nombre
suffisant, et l’intégration de voiries et
cheminements en cohérence avec le plan
de circulation de Sassenage actuellement à
l’étude. Egalement intégrées à cette vaste
réflexion, la création d’une école
communale, ainsi que celle d’un hôtel.  

Etes-vous surpris par les
préoccupations que les habitants de
Fontaine et Sassenage ont exprimées ? 
Non. Je porte le même message que celui
qu’ils ont exprimé. Je n’ai pas attendu les
réunions organisées par La Métro pour
rencontrer les habitants de Sassenage et
enregistrer leurs préoccupations. Ils veulent
conserver le cadre de vie de Sassenage et
éviter la densification de l’urbanisation.
Il faut également tenir compte des
contraintes spécifiques de chaque
propriétaire des terrains disponibles.
Quant aux Fontainois, ils ont les mêmes
aspirations. Mais le choix politique de
Fontaine est différent.

Quel regard portez-vous sur le projet à
ce stade de son élaboration ? 
Les débats avec l’agglomération sont
lourds, lents et fastidieux. Les élus de
l’agglomération poussent à la densification.
C’est un combat permanent pour défendre
les intérêts des Sassenageois. D’autre part,
le projet présenté intègre convenablement,
pour l’instant, le cadre de vie. Et je compte
bien sur le rôle de la concertation pour
affirmer cette exigence. C’est un projet
avec une vision sur trente ans. C’est
prudent pour notre avenir et celui de nos
enfants. Mais avec le maire de Fontaine,
nous avons exigé de concert d’obtenir des
stades d’évolution à 10, 20 et 30 ans ;
ce que nous attendons avec impatience.
La concertation est indispensable dans un
tel projet, encore faut-il qu’elle soit
entendue par tous les responsables.  

u Trois questions à...

Christian Coigné
Maire de Sassenage

Quatre secteurs de
cohérence s’appuyant sur
les qualités existantes

Le quartier des Portes du Vercors aspire à devenir un quartier mixte, avec autant de
logements que d’activités, des commerces, des bureaux, des loisirs, des espaces verts
de qualité. Il offre à tous une mixité fonctionnelle.

1   La centralité urbaine
De par sa situation proche du tramway, de la station du câble et du centre commercial
(légèrement déplacé), ce secteur de projet assume une densité de logements raisonnée
autour du parc (NDLR : La Poya).
Tous les logements doivent avoir des vues vers le parc et/ou vers le massif du Vercors.
Une identité affirmée qui deviendra un pôle d’échanges grâce aux différents modes de
transport en commun et de loisirs urbains, le tout autour d’une place publique.

2   L’avenue métropolitaine
L’avenue métropolitaine porte la structure identifiable du quartier. Elle en est l’axe majeur
et la façade principale.
De par son emplacement, elle est très visible, mais entretient également de nombreuses
vues sur le grand paysage. Cette situation amène à une ambition particulière dans son 
architecture et sa programmation.
Cette zone accueillera logements, activités et commerces.

3 Les jardins de la Petite Saône
Autour du hameau de Sassenage, le quartier se fait plus paysager pour étendre ses qualités
liées à la présence de la Petite Saône et du ruisseau des Sables.
Il s’agit d’y habiter en s’intégrant dans le paysage, dans des typologies plutôt basses de
petites résidences et maisons de ville.

4 L’Argentière
Cette zone économique pose l’enjeu de sa restructuration afin de conforter le
changement d’image de l’entrée de l’agglomération.
Ce secteur a vocation à rester dédié aux activités tout en évoluant.

Des formes urbaines douces et adaptées,
des ilots dégagés, des espaces publics
apaisés et accessibles à tous, des commerces
à proximité... Autant d’éléments intégrés
à la réflexion dès les débuts de l’élaboration
du projet.
Portes du Vercors prend également appui
sur les qualités paysagères du site. L’un des
éléments forts du projet est l’eau. Si 
elle représente une contrainte  — risques
d’inondation, nécessaire gestion des eaux
pluviales et présence d’une nappe
phréatique —, la Petite Saône, le ruisseau

des Sables, le Vivier et les berges du Drac
constitueront malgré tout un atout majeur
en étant mis à jour et valorisés.
Côté déplacements, l’objectif est de prendre
en compte la saturation actuelle du trafic,
notamment sur Sassenage, en favorisant les
modes actifs (piétons et cycles) et les
transports en commun. L’opération doit
intègrer le transport par câble avec une gare
multimodale tram/câble située au niveau du
parc La Poya, et une liaison dans la plaine
avec un nouveau maillage du tramway
(lignes A, B et E).

Portes du Vercors, un éco-territoire
au service de la qualité de vie
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u Question d’actualité

Le bruit, au risque de répéter…
Avec les beaux jours, les fenêtres s’ouvrent. La vie
à l’extérieur, sur les terrasses ou dans le jardin, est
agréable. Sauf que le bruit est un son que l’on ne
veut pas entendre. Celui qui le génère, l’accepte,
celui qui le subit est agacé. De plus le bruit est
amplifié la nuit. Il devient une nuisance

insupportable quand il est répété et que l’on est
fatigué. Nous avons besoin naturellement de
calme. Et le bruit de l’autre est ressenti comme une
agression personnelle. La tondeuse du voisin à
l’heure des repas, les talons du dessus, les clameurs
sur les terrasses, la moto qui accélère, la mobylette
qui passe à fond la nuit, les jeunes qui parlent fort
en bas de l’immeuble…
En tous les cas, le bruit est un manque de
respect des autres. Et pourtant, il suffit de peu
d’attention pour éviter de générer du bruit, et
donc pour respecter le repos du voisin. Un arrêté
préfectoral, disponible sur internet ou en mairie,
détermine les horaires limites de l’inacceptable sur
tout le département, sachant que nous devons
respecter le calme de l’autre à toute heure. Eviter
la tondeuse ou le motoculteur aux heures des
repas et le soir. En immeuble, mettre des

pantoufles et éviter de marcher sur les talons.
Ne pas laisser les enfants jouer avec des billes, parler
à voix basse la nuit à l’extérieur sur les terrasses ou
en bas des immeubles. Facile, il suffit de toujours
penser que nuit et jour, un voisin peut avoir besoin
de repos. Et quand on doit exceptionnellement faire
du bruit, comme du bricolage, une réception à la
maison ou encore tondre un dimanche parce qu’en
semaine le temps a manqué, il suffit d’avertir au
préalable ses voisins directs. Le bruit sera alors
accepté et deviendra donc supportable. C’est une
marque de considération essentielle au bon
voisinage. Et dans les cas de voisins créateurs de
bruit irascibles et incurables, après négociations
répétées, alors ne pas hésiter à appeler la police
municipale la journée, et la gendarmerie la nuit.
Le calme est un droit naturel pour tous. ■
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u Question d’actualité
Par le maire 

Christian Coigné

Législatives à Sassenage
Premier tour • dimanche 10 juin

Second tour • dimanche 17 juin

Bureaux
Nb

électeurs
inscrits

Nb électeurs
votants

Env.
ou bull.
annulés

Nb suffr.
exprimés

1er

Château des Blondes 1262 764 7 757 3 2 13 0 50 121 2 8 40 3 287 1 206 7 9 5 757

2ème

Ecole des Pies 1003 606 4 602 2 0 14 0 39 117 2 1 34 3 220 0 153 8 4 5 602

3ème

Ecole des Côtes 872 573 6 567 1 0 17 0 38 75 0 0 42 4 212 0 166 4 3 5 567

4ème

Hameau du Château 932 599 11 588 1 0 12 0 41 113 0 0 31 1 252 0 125 6 3 3 588

5ème

Salle Jacques Prévert 989 516 9 507 4 0 16 0 46 99 4 7 17 0 194 0 108 8 0 4 507

6ème

Ecole Vercors 826 515 8 507 2 1 13 0 21 95 1 1 35 1 171 0 153 4 5 4 507

7ème

Ecole des Engenières 807 467 6 461 3 0 17 0 30 85 0 0 20 5 185 0 108 3 0 5 461

8ème

Centre technique municipal 1140 635 9 626 1 0 22 0 43 101 1 3 30 3 246 0 155 7 4 10 626

Total 7831 4675 60 4615 17 3 124 0 308 806 10 20 249 20 1767 1 1174 47 28 41 4615

% 100% 59,7% 0,8% 98,7% 0,4% 0,1% 2,7% 0,0% 6,7% 17,5% 0,2% 0,4% 5,4% 0,4% 38,3% 0,0% 25,4% 1,0% 0,6% 0,9% 100%

Bureaux Nb électeurs
inscrits

Nb électeurs
votants

Env.
ou bull. annulés

Nb suffr.
exprimés Michel Destot Nathalie Béranger Vérification

1er

Château des Blondes 1262 707 25 682 378 55,4% 304 44,6% 682

2ème

Ecole des Pies 1003 538 18 520 292 56,2% 228 43,8% 520

3ème

Ecole des Côtes 872 528 12 516 296 57,4% 220 42,6% 516

4ème

Hameau du Château 932 557 20 537 330 61,5% 207 38,5% 537

5ème

Salle Jacques Prévert 989 457 15 442 251 56,8% 191 43,2% 442

6ème

Ecole Vercors 826 481 19 462 244 52,8% 218 47,2% 462

7ème

Ecole des Engenières 807 445 16 429 257 59,9% 172 40,1% 429

8ème

Centre technique municipal 1140 589 17 572 316 55,2% 256 44,8% 572

Total 7831 4302 142 4160 2364 1796 4160

% 100% 55% 2% 53% 56,8% 43,2% 100%
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Dans le cadre de la révision du schéma
directeur de la région urbaine
grenobloise et de sa transformation

en schéma de cohérence territoriale (SCOT),
les personnes publiques associées, parmi
lesquels les communes, étaient appelées à
donner leur avis avant le 24 février dernier. 
Dans la continuité des remarques
récurrentes qu’elle a formulées tout au long
de l’élaboration du SCOT depuis 2009, la
Ville a inscrit dans son avis, par courrier
adressé à la communauté d’agglomération
Grenoble Alpes Métropole (La Métro), puis
par délibération, plusieurs points tirés du
DOO (document d’orientations et
d’objectifs), seul document du SCOT qui soit
opposable. 
Les voici :
• manque de clarté sur les limites
stratégiques et les limites de principe : la carte 
« DOO limites » ne correspond pas à la
réalité actuelle du territoire et comporte des
erreurs manifestes quant aux secteurs pris
en compte (page 13 du DOO) ;
• manque de précision dans la partie 
« paysage » : l’intention de protection des
vues et sites emblématiques est intéressante
mais elle n’est malheureusement pas
accompagnée d’une déclinaison concrète
des engagements à prendre en termes de
prescription (pages 64 à 80) ;

• manque de pertinence du classement
envisagé pour l’ensemble du territoire
communal : polarité relais et espace
préférentiel de développement (pages 154
puis 252 et carte « DOO espaces urbains
mixtes »). En effet, tous les secteurs de
Sassenage ne présentent pas les mêmes
potentiels de densification (ex : les Côtes).
De plus, la densification et un fort
développement sur la totalité du territoire
communal risquent de
rentrer en contradiction
avec les notions de « vues
emblématiques » et 
« préservation de vues »
du SCOT (pages 73, 75 et
suivantes). 
La Ville fait aussi
remarquer qu’elle ne
bénéficie pas d’une
desserte suffisante en
transports en commun pour pouvoir se
positionner comme Grenoble ou Fontaine
du point de vue du développement urbain
(page 254 et 256) ;
• nécessité de modifier les parties du DOO
sur les études Polarité Nord Ouest et Portes
du Vercors (page 161) ;
• questionnements relatifs à l’activité
économique : certains aspects inscrits
aujourd’hui au SCOT risquent de bloquer les

potentiels futurs restant à l’étude dans
Polarité Nord Ouest et Portes du Vercors
(page 260 et carte de localisation des
principaux espaces économiques) ;
Au-delà, la Commune souhaite exprimer
son inquiétude quant à la déclinaison de ce
DOO dans les documents d’urbanisme.
Plusieurs points abordés dans le DOO
demeurent difficilement traductibles au
moment de la mise en œuvre, comme

l’illustre notamment la
question des paysages.
Il est donc proposé au
conseil municipal de
valider les points d’ores et
déjà intégrés par
l’établissement public
dédié au SCOT, et
d’autoriser le maire à
relayer par ailleurs dans
l’enquête publique (4 mai-

4 juillet) toutes les questions non prises en
compte. 
Le maire proposait justement une réunion
publique d’information le 3 mai, veille de
l’ouverture de l’enquête publique, pour
permettre aux Sassenageois de mieux
appréhender les enjeux liés au SCOT, et ainsi
de s’exprimer eux aussi dans le cadre de
cette enquête. ■
(25 pour, 8 contre)

SCOT : avis circonstancié de la Ville

Plan canicule. Le plan canicule est activé jusqu’au 31 août. Le centre communal d’action sociale (CCAS) de la Ville recommande la plus grande
vigilance en cette période. Si vous êtes fragilisé, ou observez dans votre entourage une personne qui l’est (personne âgée, malade, isolée…),
contactez le numéro « Canicule » : 04 76 26 34 90. Vacances tranquilles. L’opération Tranquillité Vacances est renouvelée depuis le 18 juin et
jusqu’au 10 septembre. Avant de partir, et afin que votre habitation puisse être surveillée en votre absence, inscrivez-vous auprès de la police
municipale : accueil tous les jours de 8h à 12h au 04 76 53 01 11 ou par internet, www.sassenage.fr. Urbanisme. Une note d'information sera
mise à disposition du public du 21 août au 21 septembre dans le cadre de la réflexion sur le dispositif de majoration des droits à construire.

u Télex

uConseil municipal. 31 mai 2012

« D’indispensables
précisions 

et modifications
pour garantir 

la préservation
du cadre de vie 
de Sassenage »
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L’Agenda 21 au cœur de notre action

En nous engageant dès 2008 en faveur du dévelop-
pement durable, nous, groupe majoritaire, avons
clairement exprimé notre conviction à travailler non
seulement pour répondre aux besoins exprimés par
les Sassenageois aujourd’hui, mais aussi pour
demain. Une volonté que nous partageons, et à
laquelle il est essentiel que le plus grand nombre de
Sassenageois contribuent ; le défi du développement
durable devant être relevé collectivement. 
Transversal, il est au cœur de nos réflexions et
actions quotidiennes, dans les trois dimensions qui le
composent (économie, social et environnement), et
dans chacune de nos délégations.
Un paramètre que l’ensemble des services de la Ville

ont pleinement intégré dans leurs pratiques, concré-
tisant ainsi sur le terrain ce que nous, élus,
impulsons en matière de politique publique. 
Que ce soit à travers les évènements identifiés
Agenda 21 ou les nombreux autres rendez-vous et
dossiers que nous portons où le développement
durable est un axe clé, chaque Sassenageois doit
être convaincu du rôle majeur qu’il a à jouer en
matière d’éco-citoyenneté. Le développement
durable est l’affaire de tous, à tous les instants. Le
comité Sassenage 21, les conseils de secteur, ou
encore les agents-relais désignés dans les services
sont autant d’illustrations de cet engagement éco-
responsable que chacun a loisir de prendre pour
l’intérêt général, en écho aux actions que nous
menons. 

Informer, sensibiliser et agir… Notre devise pour
aujourd’hui et pour demain.

u L’ambition
de la majorité

Groupe
d’intérêt communal

Jérôme Merle, Séverin Batfroi, Annie Saunier-Plumaz, Christine
Durand, Philippe Evrard, Nathalie Jamois, Patrick Molinaro, Amédée
Matraire, Sandrine Vitali, Valérie Belle, Georges Cornella, Yves
Bernard, Assunta Rosin-Bedin, Micheline Cigna, Carmela
Subias, Mohamed Benharouga, Carole Boscaro, Jérôme
Giacchino, Michèle Chaussamy, Lionel Filippi, Jean-Pierre Ravetto,
Brigitte Gallo, Annie Suau-Bourdis, Gaspard Locicero.

Finances. Un avis de la chambre régionale des comptes bienvenu !

L’espace Henriette Gröll est comble ce
11 juin : plus de 120 Sassenageois se
pressent pour écouter le maire,

Christian Coigné. La réunion débute avec le
visionnage du reportage d’Envoyé Spécial
diffusé le 10 mai sur France 2, et dans lequel
le cas de Sassenage est exposé. De quoi
mieux appréhender toute la complexité du
dossier…
L’émission dévoile notamment le
mécanisme ayant conduit le « fameux »
prêt — « Tofix »(1),  de son rassurant nom
commercial ! —, à finalement révéler un
taux des plus variables sous l’effet de la crise
et d’une savante équation mathématique :
les 3,59 % annoncés, censés fixes et
sécurisés, se transforment en un taux
variable de… 23,49 %, selon l’expert
interrogé par la journaliste. 

Défendre l’intérêt des Sassenageois
L’effet pour la ville ne se fait pas attendre :
les intérêts s’envolent. Cumulés à l’autre
prêt en cours issu du réaménagement
proposé par Dexia, il est alors question de
quelque 630 000 euros.
« Pour sortir de cet engrenage, Dexia nous
demandait de payer une indemnité égale au
montant du prêt… C’était juste inacceptable !»,
pose le maire.
Après maintes tentatives de renégociation
infructueuses, Sassenage opte donc pour

une assignation en justice, et décide de ne
payer que le capital, non sans prendre
néanmoins la précaution de provisionner les
intérêts sur le budget au cas où… 
Mais bonne nouvelle ! Dans son avis du 31
mai rendu après saisine du préfet, la
chambre régionale des comptes Auvergne
Rhône-Alpes (CRC) indique que cette
dépense ne présente pas de caractère
obligatoire, et que la Commune n’est
finalement pas tenue de l’inscrire à son
budget.

Chiffres à l’appui, pas de faillite
Et le maire de rassurer plus globalement : 
« Nous n’avons pas contracté ce prêt à la
légère, nous étions conseillés, et personne
ne nous a jamais alertés sur un quelconque
risque encouru. A l’époque, les services du
contrôle de légalité de la préfecture n’ont
rien trouvé à redire… Bref, tout concourait à
ne pas s’inquiéter, mais c’est toujours plus
facile de donner des leçons a posteriori…
Pour conclure, la ville n’est pas en faillite.
Malgré l’inscription des intérêts sur le
budget, nous dégageons 3,5 millions
d’euros d’investissements nouveaux en
2012, et depuis sept ans, nous n’augmentons
pas la part communale des impôts ». C’est
effectivement concret, d’autant plus que le
maire confirme la stabilité des taux pour les
prochaines années.

Auréolé de l’avis de la CRC, dont la presse
s’est largement fait l’écho, le maire est
sollicité par de nombreuses collectivités
concernées par les prêts « toxiques ». 
Et s’il est une échéance majeure attendue
par Sassenage, mais pas seulement, c’est le
jugement du tribunal de grande instance de
Nanterre… ■

Forte affluence lundi 11 juin à la réunion d’information sur les prêts « toxiques » initiée
par le maire, Christian Coigné, pour des explications voulues didactiques et rassurantes.
Echos…

Sassenage fixée sur ses intérêts

(1) prêt indexé sur la partie euro/franc suisse, fruit d’un
réaménagement de prêts opéré en 2006

▲ Lors de la réunion publique le 11 juin
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Préservons nos espaces naturels et
agricoles

Le SCOT (Schéma de cohérence territoriale) est un
document d'urbanisme qui organise pour les vingt
prochaines années les politiques d'aménagement et
d'urbanisme à l'échelle de 273 communes de la
grande région grenobloise.
Ce document, auxquels les Plans Locaux
d'urbanisme (ex POS) doivent se conformer, fixe
notamment les orientations en terme de densifica-
tion urbaine, de déplacements, d'offre commerciale,
de préservation de nos espaces naturels et
agricoles...
Lors du dernier Conseil municipal, notre groupe a
apporté sa contribution au débat sur le SCOT plus

particulièrement pour le secteur nord de Sassenage
en limite de Noyarey.
En effet, si nous sommes favorables à l'urbanisation
prévue dans le cadre de l'opération «  Portes du
Vercors » en lien avec Fontaine, nous souhaitons par
contre préserver la plaine naturelle et agricole de
Sassenage/Noyarey.
Un nouvel outil d'urbanisme, le PAEN (Périmètre de
protection et d'aménagement des espaces agricoles
et naturels) permet de délimiter un secteur à
l’intérieur duquel est mis en oeuvre un projet de
gestion et de valorisation de l’agriculture, des
espaces naturels et des paysages. Concrètement, la
commune, en lien avec la Métro, doit saisir le Conseil
général, pilote des PAEN, pour déterminer ce
périmètre et définir un projet avec l'ensemble des

acteurs concernés.
Avec cette proposition, nous souhaitons qu'un un
vrai travail partenarial soit amorcé pour protéger
notre plaine agricole et nos poumons verts.

u Expression libre
de l’opposition

Groupe
de Rassemblement

de Gauche

Chantal Duranton, Yannick Belle, Odile Belvèze, Michel
Barrionuevo, Véronique Ferrazzi, Marc-André Crespin, Carole
Guerain, André Prochasson.

Commerces. L’activité commerciale vécue et perçue par les Sassenageois

Sassenage et le marché
Le marché des Glériates a bien su trouver sa
place puisque 71 % des personnes ayant
répondu au questionnaire le fréquentent.
Pour eux, la proximité avec leur domicile (43 %)
et la qualité des produits (41 %) sont des
facteurs prédominants. Seulement 10 %
avouent ne jamais s’y rendre, principale-
ment parce que le jour — vendredi matin —
ne leur convient pas (29 %) et qu’il le juge
trop petit (17 %).
La localisation du marché convient à 76 %
des personnes qui déclarent par ailleurs à 61 %
s’y rendre à pied, et à 53 % en voiture (vélo:
10 %, transports en commun : 2 %).
Enfin, les Sassenageois souhaiteraient
davantage de produits bio et régionaux à la
vente. 

Diagnostic d’Annie Saunier-Plumaz,
l’adjointe chargée du tourisme, de
l’animation, du patrimoine et de
l’économie :
«Notre marché est apprécié des Sassena-
geois: le questionnaire démontre en effet
qu’ils sont 71 % à le fréquenter. En écho à
une demande exprimée à 59 %, il pourrait
s’étoffer encore de quelques producteurs.
Un marché en week-end — un souhait
exprimé à 31 % — est difficile à organiser :

la plupart des commerçants non sédentaires
ne sont pas forcément disponibles car déjà
présents sur d’autres marchés dans l’agglo-
mération. Concernant l’ouverture éventuelle
d’un marché estival nocturne, sur les 55 %
de Sassenageois intéressés, seulement 13 %
le fréquenteraient chaque semaine, et 1 %
une à deux fois par mois. Ces deux
demandes, bien qu’émises par le conseil de
secteur centre et au cours des ateliers
Agenda 21, ne sont pas actuellement
envisageables, du moins de manière hebdo-
madaire, au vu des résultats exprimés dans
le questionnaire .»

Sassenage et les commerces
98,5 % des Sassenageois ayant répondu au
questionnaire fréquentent les commerces de
proximité locaux tels que pharmacie (94 %),
boulangerie (79 %), presse (77 %) et
coiffure/esthétique (48 %) ; le facteur
majeur étant qu’ils sont proches de chez eux
(88 %).
Les grandes enseignes ne sont pas boudées
puisque 92,5 % affirment y faire leurs
courses. L’enseigne Carrefour Market est la
plus fréquentée (53 %), bon devant par
Grand Frais (21 %) et Lidl (12 %). Géant
Casino, de par sa proximité avec Sassenage,
est cité également (19 %).

Diagnostic d’Annie Saunier-Plumaz :
«Pour faire leurs courses, les Sassenageois
privilégient la proximité et la qualité des
produits proposés par les différents pôles
commerciaux de la ville (Pies, Glériates,
Ovalie et Bourg). Le Bourg manque de
commerces, mais l’installation d’une
supérette Petit Casino devrait apporter du
dynamisme au village. D’autant qu’avec le
travail que nous menons pour développer le
tourisme, notamment à travers la mise en
valeur lumière du patrimoine, la venue
d’autres commerces permettrait que le
public s’arrête davantage à Sassenage.» ■

Le marché situé place des Glériates et les commerces de proximité satisfont-ils les attentes
des Sassenageois ? Plus généralement, quel regard les Sassenageois portent-ils sur
l’activité commerciale de la commune ?
Un questionnaire était justement diffusé dans le Sassenage en pages d’avril pour faire le point.
Décryptage des réponses obtenues…

Le commerce et vous

135 personnes ont répondu au 
questionnaire
77 % de femmes
33 % d’hommes
45 % vivent à deux
52 % habitent à Sassenage depuis
plus de dix ans
48 % travaillent, et 40 % sont retraités
Les 50/64 ans et les 35/49 ans ont plus
largement répondu (27 % et 28 %)

u Repères
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Suite à la réunion publique du 25 mai et
en accord avec les riverains présents, des
aménagements de sécurité sur les rues de
Belledonne et Mélusine seront réalisés
d’ici le mois de septembre. L’installation
de chicanes aux intersections de la rue

Mélusine devrait ainsi contraindre les
automobilistes à une conduite apaisée.
D’autre part, des places de stationnement
ainsi qu’un cheminement piétons seront
matérialisés sur une partie de ces rues.

Pour une conduite plus sage

Après la réalisation de tranchées de gaz et
d’électricité situées respectivement à
hauteur du dépôt de la Semitag et sur une
partie de la rue de la Maladière, et au vu
de l’affaissement d’une partie de ces
voiries, un nouvel enrobé devrait être mis
œuvre sur une portion de la rue François
Blumet ainsi que sur la moitié de la rue de
la Maladière (dans l’attente d’une confir-
mation de participation d’ERDF et GRDF).
Les contraintes de circulation ne sont pas
encore connues à la date de parution de
ce magazine.
La réfection de la seconde moitié de la rue
de la Maladière devrait avoir lieu en 2013.

Sécurité 
et confort

Des travaux de sécurisation du réseau
d’alimentation d’eau potable seront
entrepris sur le chemin de la Rollandière
avec la création d’un maillage de sécurité
entre deux réseaux séparés. En différents
points de la commune, trois chambres de
vanne seront également réalisées. Des 
restrictions de circulation seront mises en
place.

A l’eau !

Après la réfection des marquages routiers
en divers endroits de la commune, calée
de juin à juillet sur le secteur centre-bourg
et mairie, ce sera le tour des marquages
des avenues de Valence et de Romans,
ainsi que des passages piétons et cédez-le-
passage, à partir du 22 août.

Peintures au sol

En vue de la mise en place du guichet
unique dès septembre au pôle Famille
Enfance Education pour faciliter les
démarches des familles sassenageoises, des
travaux d’aménagement vont être réalisés
pour réorganiser l’espace. Ainsi, les cloisons
vont être déplacées, et un grand bureau,

conçu et réalisé par la régie technique de la
Ville, permettra d’optimiser l’accueil du
public pour toutes les demandes relatives à
la fois au scolaire, à l’enfance et au périsco-
laire, au multisports  et au centre associatif
Saint-Exupéry.

Bientôt le guichet unique

Des fenêtres vont être changées dans le
groupe scolaire des Pies : dans le couloir
et dans une salle de classe en maternelle,
et dans une salle de classe en primaire.
La porte d’entrée principale de la piscine,
souvent défaillante, sera changée.

Des ouvertures
remplacée

L’enfouissement des réseaux aériens
(électricité et téléphone) et un
aménagement de surface destiné à la
circulation des modes doux vont être
réalisés sur la rue Rimbaud. Ces travaux
vont permettre, entre autres, de marquer
et de sécuriser l’axe de communication
piétons/cycles entre l’avenue de Valence et
la rue Baudelaire, et de redessiner la
desserte automobile des habitations de la
rue Rimbaud et de l’impasse François
Rabelais.

Peau neuve pour la rue Rimbaud

La maison des clubs fera bientôt peau neuve. Des travaux de rénovation vont effectivement intervenir du 1er octobre au 14 novembre. L’utilisation et la location
de cette salle seront suspendues pendant cette période. Les détails de son lifting vous seront présentés dans un prochain Sassenage en pages ! De la descendance du
diabète…. Suite à la première semaine nationale de prévention du diabète qui s’est tenue du 4 au 10 juin, le CRITD (Centre de Recherche pour l’Intensification du
Traitement du Diabète) recherche 500 familles diabétiques sur deux générations pour les inclure dans le programme Descendance, vaste étude visant à déterminer la part
de l’héritage familial dans le développement de la maladie, et à mettre en place des outils pour intervenir le plus tôt possible chez les enfants génétiquement prédisposés.
Pour se porter volontaire, un numéro vert : 0 800 300 341. C’est les vacances, et il faut déjà penser à la rentrée… Les inscriptions pour les services de restau-
ration scolaire, de garderie, d’étude et de transport se dérouleront au pôle Famille Enfance Education (bâtiment jouxtant le CCAS, entrée par l’Espace Familles) du 20 au
31 août de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 (17h le vendredi) et samedi 1er septembre de 9h à 11h. Attention, les inscriptions enregistrées après le 1er septembre ne pourront
pas donner accès aux différents services le jour de la rentrée. Gare aux sangliers et aux blaireaux ! Des habitants des Côtes ont signalé à la mairie la présence de
sangliers et de blaireaux sur leur propriété ou sur la voirie. Cela pose naturellement des problèmes liés tant à la sécurité publique qu’à la sécurité routière. L’ACCA La Saint-
Hubert, l’association de chasse sassenageoise, est responsable de la régulation des populations de sangliers et de blaireaux sur le territoire communal. Or la période de
chasse est actuellement fermée. En dehors de la période d’ouverture, seul le préfet peut ordonner une battue. La préfecture et la direction départementale du territoire ont
été informées de la situation par le maire, Christian Coigné. La Ville est donc en attente d’une décision de leur part concernant l’organisation d’une éventuelle battue. 

u Télex
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Pour la dernière visite de quartier
avant les vacances d’été, une
quinzaine de Sassenageois était au

rendez-vous donné par le maire et les élus
dans le secteur Centre.
Pour commencer, deux mamans souhai-
taient en savoir plus sur la voiture ayant
pris feu quelques jours auparavant sur le
parking situé derrière l’église. 
Les informations transmises par la
gendarmerie laissent penser à un
règlement de compte. Un malheureux
événement qui ne se produirait sans doute
plus avec la pose d’une caméra de 
surveillance — à étudier pour 2013 —, et
avec la réhabilitation de la grange
permettant de valoriser ce coin du parking.
Le chahut des jeunes autour du lavoir était
également abordé, à propos des dégrada-
tions causées notamment aux fleurs.
Plusieurs participants précisaient toutefois
qu’il pouvait aussi s’agir de personnes
indélicates volant ces fleurs pour décorer
leur habitation…
Autre gêne, la fermeture de La Poste(1) qui
pose problème pour certaines personnes
âgées ou ayant des difficultés à se

déplacer. Un réel souci en effet pour le
maire qui soulignait que La Poste n’avait
pas souhaité installer de bâtiment
provisoire pour la durée des travaux,
préférant redéployer ses services sur les
autres bureaux du secteur.
Enfin, parmi les questions récurrentes,
celle de la fermeture de la RD 6b dans le
sens de la descente, qui permettrait aux
habitants du Bourg d’être moins
importunés par le flux des automobiles.
Sur ce point, le maire précise que cette

solution n’est pas souhaitée par les
habitants des Côtes. L’objectif est avant
tout de désengorger le rond-point Jean
Prévost pour éviter le report de circulation
dans le Bourg. Selon des estimations, la
mise en place du transport par câble
devrait permettre une baisse de moitié de
la circulation. Une perspective intéressante
pour tous les Sassenageois… ■

(1) Réouverture le 9 juillet

Le Bourg : pas beaucoup plus pour être mieux !
La visite de quartier du mois de juin, place Louis Reverdy, a été des plus sympathiques ; les
personnes présentes ayant globalement l’air satisfaites de leur cadre de vie, avec malgré tout
quelques améliorations possibles…

Visite de quartier. La dernière avant l’été !

Pendant les travaux d’aménagement du
parking situé devant le centre associatif
Saint-Exupéry, programmés du 25 juin au
31 août, les places de stationnement de la
rue de la République, en bordure de la
zone de chantier, sont réservées aux
usagers des bâtiments publics et aux
riverains. 

Stationnements
difficiles 

Du 18 au 27 juin, un chantier d’insertion
est intervenu sur la commune pour
nettoyer et entretenir les espaces naturels
et les sentiers principalement situés aux
abords du Pré des Cuves, en écho
notamment aux demandes formulés par
les conseils de secteur Centre et Haut.

Entretien
concerté

Cet été, les jeunes sassenageois
embauchés dans le cadre des chantiers
jeunes vont réaliser des travaux de
peinture à l’école primaire Vercors et dans
la montée d’escaliers des logements du
même groupe scolaire. Découverte des
nouvelles couleurs à la rentrée ! 

Un coup de jeune Téléphonie mobile :
pas d’antenne relais
à Rivoire de la Dame

« Nous pouvons vous affirmer
qu’il n’y aura pas d’antenne sur
le terrain Vicat de la commune
de Sassenage », voilà l’information
que recevait l’association des Côtes
de Sassenage de la part de Vicat, le
16 juin, suite à la résiliation du bail
clôturant la négociation engagée
l’été dernier avec Bouygues
Telecom. « Un réel soulagement,
écrivait Yann Bevillard, président de
l’association, à Monsieur le maire.
Nos actions respectives auront
été couronnées de succès ! »
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Gaëlle, Mélissande et Inès, trois élèves
de troisième du collège Fleming, n’en
reviennent toujours pas ! En s’inscri-

vant au concours de rédaction de critique
de films organisé par Cinéduc, une
association visant à promouvoir le cinéma,
les trois collégiennes ne s’imaginaient pas
le remporter et passer deux jours sur la
Croisette en plein festival de Cannes. 
L’aventure débute lorsqu’Isabelle Quoy,
professeure de français au collège Fleming,
inscrit une de ses classes de troisième au
fameux concours. Après avoir suivi une
formation à l’écriture journalistique
dispensée par des membres de Cinéduc, les
élèves ont ensuite vu le film-documentaire
« Tous au Larzac ». De là et par groupe de
trois, ils devaient rédiger une critique
argumentée sur ce film. Le texte de Gaëlle,
Mélissande et Inès a été sélectionné par les

autres élèves de la classe et envoyé dans la
foulée à Cinéduc. Sur vingt-deux critiques
parvenues à l’association, trois ont été
retenues, et ce sont donc neuf élèves qui ont
eu la chance de partir pour Cannes. Au

programme, pas de chasse aux stars, mais
le visionnage de sept films sélectionnés pour
les ados et des rencontres avec les réalisa-
teurs. Bref, un grand moment pour ces
cinéphiles en herbe !

Les stars de la critique de film sont à Cannes !

Environnement. Tout savoir sur le paillage 

Halte au brûlage, 
vive le paillage !
Le jardinage est l’un des passe-temps préférés des Français, et les
Sassenageois n’échappent sans doute pas à cette règle.
Sassenage en pages vous délivre une technique pour protéger les
sols et les plantations : le paillage.

Le brûlage des déchets végétaux est
interdit depuis quelques années par
arrêté préfectoral(1), considérant que

son impact sur l’environnement et sur la
santé publique est néfaste(2), notamment
du fait des fortes émissions de particules
fines qu’il dégage. Ainsi, si vous tondez la
pelouse ou que vous taillez les haies et que
vous ne souhaitez pas faire un aller retour
à la déchetterie, il reste une solution pour
recycler ces déchets verts tout en
protégeant vos plantations : le paillage
végétal(3). Cette technique consiste à
recouvrir le sol accueillant arbustes fruitiers
et d’ornement ou entre les légumes d’un
potager avec des restes de tonte de
pelouse ou de taille de haies broyée, de
feuilles mortes ou encore d’écorces
d’arbres (couche de 2,5 à 7 cm). Le
paillage ne comporte presque que des
avantages : en plus d’éviter l’érosion du
sol, il retient l’eau et permet donc d’arroser
moins souvent. Par ailleurs, la mise en
place d’un paillage favorise le développe-
ment d’une vie micro- organique, qui agit
favorablement sur la croissance des
plantes. Attention toutefois à vérifier 

régulièrement que limaces et escargots ne
s’y installent pas — ils le trouvent confortable
du fait de son humidité constante —, ils
pourraient endommager vos plantations. ■

(1) Arrêté n° 2008-11470 portant réglementation du
brûlage des déchets végétaux, disponible sur le site
de la préfecture de l’Isère,
www.isere.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/
Environnement/Dechets/Brulage-des-dechets-verts.

(2) 50 kg de végétaux brûlés équivalent à 18 400 km
parcourus par une voiture essence récente.

(3) Il existe aussi du paillage minéral.

Infos : la déchetterie de Sassenage est ouverte du
mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 18h

▲ Paillage devant la mairie

▲ Gaëlle, Mélissande et Inès

Les cyclos
endeuillés

Un accident de la circulation a
emporté un membre actif du club
des cyclos, Noël Gonzalez, 52 ans, et

blessé sa compagne, Isabelle Ganet.
Cyclistes chevronnés au palmarès éloquent
sur de grands raids, ils n’ont pas été
épargnés par le destin. Une solidarité s’est
constituée derrière le président, Marc
Girard. Lors de la dernière réunion du club,
tous, très dignement, ont souligné les
côtés passionnant et exigeant du cyclisme,
en mettant en exergue les aspects
dangereux lorsqu’il est confronté au
monde des véhicules à moteur. « Respect
du code de la route et attention de tous
les instants devraient guider les
conducteurs automobiles avant qu’un
accident, dû aux écarts de vitesse, ne les
rappelle à l’ordre brusquement »,
conseille en chœur l’ussct cyclo.
La vie du club continue, avec, à l’esprit,
ceux qui l’ont construit. 



Sassenage en pages - N°173 été 2012 17

ACTU

Un dimanche 
à la montagne !

Dimanche 26 août, le club
montagnard sassenageois vous
invite à sa Fête de l’Alpage sur le

plateau de Sornin.
Pour y accéder, plusieurs itinéraires sont
possibles selon le niveau et le temps de
marche souhaités : soit d’Engins avec trois
départs (par les Fournels, la Croisette ou la
Molière), soit de Sassenage où le club
montagnard sassenageois vous donne
rendez-vous à 8h place Louis Reverdy.
A l’arrivée, un repas attend les « sportifs »
devant le chalet de Sornin qui fête cette
année son soixantième anniversaire. L’après-
midi, des jeux et des animations sont prévus
pour amuser les adultes et les enfants.

Bref, une journée placée sous le signe de la
convivialité et de la bonne humeur !
Réservez vite avant le 16 août : le nombre
de place est limité.
Participation au repas : 20 €/adulte, 12 €/enfant
(boissons non comprises mais buvette sur
place). ■

Infos et réservations (avant le 16 août) au 04 76 26 40 72
ou 04 76 26 01 98 ou 06 86 47 37 17 ou 06 73 46 34 82,
ou directement chez Lambert Automobiles, 24 Avenue
de Romans ou encore chez Sasscoif, 7 Rue Mozart.
http://clubmontagnardsassenageois.fr.

Jusqu’à la fin de l’été, de 22h à minuit les vendredis et samedis, promenez vous au départ de
la mairie, pénétrez dans le vieux Bourg jusqu’à l’église Saint-Pierre et au Théâtre en Rond,
arrêtez-vous sur les bords du Furon pour admirer l’animation lumineuse, et enfin, montez
jusqu’à l’église des Côtes qui vous attend également, resplendissante !
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Patrimoine. Restauration d’un tableau du Château

Renaissance en images
C’est la persévérance et la passion des Amis du Château qui ont permis la remise en état d’une toile
maîtresse du Château de Sassenage.

Fleuron du patrimoine régional, le
Château de Sassenage renferme des
trésors inestimables et inexplorés. 

La toile ovale représentant le présumé portrait
du fondateur du Château, Charles-Louis
Alphonse de Sassenage, était en péril.
Supposée peinte par l’artiste grenoblois Jean
Guynier avant 1683, elle a été restaurée et
retrouve aujourd’hui une place de choix dans ce
domaine puisqu’elle est effectivement
exposée dans la fameuse salle des États.
Œuvre non classée, elle ne pouvait bénéficier
d’aucun financement pour être réparée
hormis le mécénat. Attachée à la
préservation du site, l’association Les Amis
du Château de Sassenage a donc
décidé d’en faire son affaire. 
« Notre devoir est d’aider à la
r e s t a u r a t i o n  d e  c e
merveilleux patrimoine du
17ème siècle, comme nous
avons pu le faire pour le
piano Érard », précise
Michèle Matraire, la
présidente.
La restauration de la toile et du
cadre a pu être réalisée par des
professionnels dont les services ont pu être

financés (6 300 €) grâce au fruit des animations
organisées dans la demeure

prestigieuse. Il a fallu un an de
travail, en 2011, à Catherine

Gamby et Caroline Snyers, de
l’atelier 
« Couleurs d’étoiles » à
Grenoble, pour redonner de
l’éclat à la toile avec minutie.

La résurrection du cadre doré,
quant à elle, a nécessité une

année de travail (2012) à Philippe
Boulet, de l’atelier « Fenêtre sur cadre »

à Lyon. Dix couches de feuilles d’or ont
parfois été nécessaires sur certaines parties du
cadre pour lui redonner vie.
C’est l’intervention de l’historien Pierre
Pluchot et d’Isabelle Donnely, historienne de
l’art ayant travaillé sur le peintre, qui a mis
en lumière une partie cachée de l’histoire de
ce tableau, dont une autre œuvre, quasi
similaire et autant dégradée, pourrait
représenter Joseph Louis Alphonse, le fils du
commanditaire du Château. ■

Ces tableaux et beaucoup d’autres joyaux sont visibles
pendant la visite du Château du 1er juillet au 15 août,
tous les jours sauf les vendredis et samedis. Infos et
réservations : 04 38 02 13 61.▲ Le portrait restauré

▲ Michèle Matraire, Catherine Gamby et Philippe Boulet, devant le deuxième portrait en l’état

L’office de
tourisme 

de

« Une fois n’est pas costume »

Visite de la grotte Les Cuves

« Un dimanche tous jeux toutes lames »
Tous les mardis, au Château, du 10 juillet au 14 août à  20h 

Du 1er juillet au 31 août, tous les jours de 13h à  18h

Visite guidée du Château de Sassenage

Du 1er juillet au 15 août, du dimanche au jeudi de 13h à  18h

Au Château, les 22 juillet et 5 août à  14h, 15h30 et 17h 

Sassenage
présente

Infos : 04 76 53 17 17
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BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de domicile à
l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom…). Annonce : 100 caractères maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

Horaires des services
municipaux durant les
vacances estivales
Multi-accueil : fermeture à partir du
6 août. Réouverture le 27 août.
RAM : fermeture à partir du 23
juillet. Réouverture à partir du 30
juillet, puis fermeture à partir du 6
août pour une réouverture le 27
août. Les permanences administra-
tives (uniquement sur RDV) auront
lieu normalement du 30 juillet au 3
août et du 27 au 31 août (mercredi
de 8h30 à 12h, vendredi de 14h30
à 19h, permanence téléphonique le
mardi entre 12h30 et 14h30). Les
temps collectifs sont suspendus du
23 juillet au 31 août.
Conservatoire de musique : fermé
à partir du 9 juillet. Réouverture le
27 août à 14h. 
Malle Poste (billetterie du Théâtre
en Rond) : pour la vente des billets,
ouverture du 9 au 27 juillet inclus
et du 20 au 31 août inclus, de 8h

à 14h30 (journée continue).
Fermée à partir du 30 juillet.
Réouverture le 20 août.
Piscine : ouverte du 1er juillet au 26
août inclus, du lundi au samedi de
10h à 20h, fermeture à 19h le
dimanche. Ouverture de la
pataugeoire à 11h tous les jours.
Médiathèque : à partir du 1er juillet ,
ouverture mardi et vendredi de
15h à 19h, mercredi de 10h à 12h
et de 14h à 18h, jeudi de 15h à
18h. Fermée tous les samedis
durant l’été. Fermée du 20 juillet à
19h au 15 août inclus. Réouverture
jeudi 16 août à 15h.
Centre associatif Saint-Exupéry :
Pas d’horaires d’été. Ouvert du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et
de 14h à 17h30 (fermeture à 17h
le vendredi). Fermé à partir du 23
juillet. Réouverture le 20 août.
Service scolaire : du 9 juillet au 17
août inclus, ouverture de 9h à 12h et
de 14h à 16h. Reprise des horaires

habituels à compter du 20 août.
Ouverture exceptionnelle samedi
1er septembre de 9h à 11h.
Service enfance et périscolaire :
Du 9 juillet au 17 août inclus, ouverture
de 9h à 12h et de 14h à 16h.
Reprise des horaires habituels à
compter du 20 août.
Service des sports et multisports
(service administratif) :
Horaires d’ouverture habituels de
8h30 à 12h et 14h à 17h30
(fermeture à 17h le vendredi) sauf
du 13 au 17 août inclus, ouverture
de 9h à 12h et de 14h à 16h.
Service jeunesse : inscriptions tous
les lundis de 10h à 12h. Pas de
fermeture estivale.
Point info jeunes (PIJ) : uniquement
sur rendez vous au 04 76 26 18 87
ou pij@sassenage.fr du 2 au 27
juillet inclus. Du 30 juillet au 3 août,
ouvert au public tous les matins de
9h à 12h. Fermé du 6 août au 
3 septembre inclus.

Office de tourisme : ouvert au
public du lundi au vendredi sauf les
jours fériés. Depuis le 1er juin et
jusqu’au 15 septembre, et pendant
les vacances scolaires (toutes zones),
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h
et de 14h à 17h30. Fermé à partir
du 27 août. Réouverture le 
10 septembre.
Ludothèque : du 9 juillet au 3 août
inclus : ouverture lundi, jeudi et
vendredi de 9h à 12h, et mardi et
mercredi de 9h à 12h et de 14h à
17h. Fermée du 6 au 31 août
inclus. Réouverture le 3 septembre.
Espaces Familles : du 23 juillet au
31 août inclus : lundi et mardi de
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
mercredi et vendredi de 9h à
12h ; jeudi de 9h à 12h30 et de
13h30 à 16h. Fermé du 16 au 20
juillet inclus puis du 6 au 10
août inclus. Seule la distribution
alimentaire aura lieu  lundi 16
juillet.

u Echos
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Pour joindre l’ensemble des services
municipaux, un seul numéro :

Mairie
Place de la Libération

Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

CCAS
1 avenue de Valence

Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Permanences pratiques
• Avocat, chaque 3ème mercredi du mois de 10h à 12h
en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360.  Pas de permanence en août

• Notaire, chaque 3ème vendredi
du mois de 14h à 16h en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360
Pas de permanences en juillet et août.

• Conciliateur de justice
Pas de permanences en juillet et août.
Reprise en septembre

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois, 17h-19h au CCAS 
sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

Horaires déchetterie
Du mardi au samedi : 9h à 12h et de 14h30
à 18h (fermée le lundi). Tél. : 0 800 500 027

Numéros d’urgence
• Urgences médicales 24h/24, 

Centre anti-poisons : composer le 15
• SOS Médecins : 04 38 70 17 01
• Gendarmerie : 04 76 27 42 17
• Pompiers : composer le 18
• Régie dauphinoise

d’assainissement : 04 76 98 24 27
• Dépannage électricité 24h/24 : 0 810 333 338
• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51
• Eclairage public, feux tricolores, illuminations
(pannes et accidents) : 0 800 39 18 48

Numéros utiles
• Assistantes sociales : 04 76 26 36 18
• Médiathèque : 04 76 85 95 55
• Multi-accueil : 04 76 53 83 36
• RAM : 04 76 53 32 90
• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84
• Piscine municipale : 04 76 27 49 83
• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24
• Centre associatif Saint-Exupéry : 

04 76 26 50 99
• Office de tourisme : 04 76 53 17 17
• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr
• Maison intercommunale pour  

l’emploi : 04 76 53 34 10
• Mission locale : 04 76 53 34 10
• Garde d’enfants - Dépann’Familles :

04 76 46 87 27
• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45
• Urgence animaux 24h/24 :

06 61 84 09 93
• Ordures ménagères, service   

collecte du groupement Nord 
Ouest : 04 76 12 29 35

• Régie des eaux de Grenoble : 04 76 86 20 70
• Théâtre en Rond, service culturel :

04 76 27 85 30

NAISSANCES
15/05 .................................................................Charly CORRAO
16/05.............................................................Amaury PALOMBA
16/05 ...................................................................Mathieu JOND
18/05 ........................................................Sacha INCHAURTIETA
18/05 .................................................................Hugo ROBALDO
20/05..................................................................Maé GUILLAUD
21/05..................................................Abdel-Kader BELAOUINET
25/05.................................................................Thylian PIETRAS
29/05 ..........................................................Mila DE BENEDITTIS
30/05 ...........................................................Lehyan RODRIGUEZ
30/05...................................................Abdessamad SALOMONE
02/06 ................................................................Mélina MONGIN
03/06.....................................................................Albin CLARET
04/06....................................................................Grégory BROC
07/06 ...............................................................Timothé FOUNTA

MARIAGES
26/05 ........................Sandrine PELLISSIER et Aurélien POUPEAU

26/05 .............................Delphine WILLAUME et Patrice PERRIN
02/06.........................Paméla DI NATALE et Patrick CHAMBRON
02/06 .............................Isabelle PEILLON et Grégoire DUCOTEY
02/06 .............................................Marie TURPIN et Yves GIRIN
09/06 ...................................................Ru XIE et Jean QUATELA
16/06.............................Aurélie RICHARD et Jonathan JOTREAU
16/06.......................Clémentine OBOLO et Stéphane VERVACKE
16/06.....................................Delia SANCHEZ et Denis LAURENS
16/06 ..................................Céline BONNAMY et Romain DAVID

DÉCÈS
26/05 .................................................................André ANDRIEU
31/05.........................................Rose RASTOUL veuve HAMELIN
31/05...................................................................Bruno FELTRIN
06/06..................................Renée BONTHOUX veuve BERTHOIN
07/06....................................................................Cyril VINCENT
10/06............................................................Gaetano BENENATI
11/06 .............................................Marie PELLOUX veuve SEVIN

Sassenage en pages - N°173 été 2012

Dimanche 8 juillet : pharmacie de la Plaine, 60 av Louis
Armand, Seyssins, 04 76 21 36 96
Lundi 9 juillet : pharmacie de l’Argentière, 14 bis av. de
Romans, Sassenage, 04 76 27 52 26
Samedi 14 juillet : pharmacie Pharmoffice, 61 av de la
République, Seyssinet, 04 76 96 16 07
Dimanche 15 juillet : pharmacie Garcia Saveuil, 36 av du
Vercors, Fontaine, 04 76 27 17 44
Lundi 16 juillet : pharmacie des Cuves, place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71
Dimanche 22 et lundi 23 juillet : pharmacie de l’Avenue, 40
av. de Romans, Sassenage, 04 76 27 09 21
Dimanche 29 juillet : pharmacie du Village, 8 place du
Village, Seyssins, 04 76 21 55 55
Lundi 30 juillet : pharmacie du Furon, 15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

Dimanche 5 août : pharmacie Fauconnière, 64 rue
Fauconnière, Seyssinet, 04 76 49 53 14
Lundi 6 août : pharmacie de l’Argentière, 14 bis av. de
Romans, Sassenage, 04 76 27 52 26
Dimanche 12 et lundi 13 août : pharmacie des Cuves, place
Louis Reverdy, Sassenage, 04 76 27 40 71
Mercredi 15 août : pharmacie Roget, 79 bd Joliot Curie,
Fontaine, 04 76 53 08 64
Dimanche 19 août : pharmacie de l’Hôtel de Ville, 99 av
Aristide Briand, Fontaine, 04 76 26 26 80
Lundi 20 août : pharmacie de l’Avenue, 40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21
Dimanche 26 et lundi 27 août : pharmacie du Furon, 15 rue
du Gua, Sassenage, 04 76 26 65 72
Dimanche 2 et lundi 3 septembre : pharmacie de
l’Argentière, 14 bis av. de Romans, Sassenage, 04 76 27 52 26

u Pharmacies de garde

• Assistante maternelle agréée garde enfant de 0 à 3 ans.
04 76 26 75 40
• Vds remorque avec couvercle à clef PTC 450 kg, bon état,
150 €. 04 76 26 12 08
• Cherche heures de ménage, travail soigné. Dispo lundi AM et
jeudi. 04 56 45 64 35
• JF exp + Bafa cherche à garder enfants juil/août + baby sitting

en soirée. 06 71 91 11 69
• Ingénieur exp. donne cours de maths/physiques tous niveaux
cet été. 15€/H. 06 03 04 68 55
• S.A.M. living merisier massif et placage table pied central 2
rallonges 4 chaises 06 88 18 35 95
• Cherche à louer ou entretenir jardin potager sur
Sassenage/Noyarey 06 67 37 38 04

u Petits annonces



Jusqu’au 31 août
uVisites des grottes

les Cuves
Tous les après-midis de 13h à 18h
Infos : 04 76 27 55 37 ou 04 76 53 17 17

Jusqu’au 31 août
uOuverture du parc

du Château
de Sassenage

Du lundi au vendredi de 9h à 17h,
le samedi de 14h à 17h, et le dimanche
de 14h à 19h (fermé les jours fériés)

Jusqu’au 15 août
uVisites du Château

de Sassenage
Tous les après-midis à 14h, 15h, 16h et
17h sauf les vendredis et samedis
Infos : 04 38 02 13 61 ou 04 38 02 12 04

Jeudi 5 juillet
uPause café
Accès libre
Espace Familles de 9h à 10h30

Vendredi 6 juillet
uSoirée jeux
« En ville, en brousse ou en forêt,
l’été s’est installé »
Sur inscription. 1 €/personne
Espace Familles à 19h30
Infos : 04 76 26 90 90

Lundi 9 juillet
uLa Douce Heure
Lieu d’accueil enfants-parents
Ram de 15h15 à 17h15

Lundi 9 juillet
uConseil municipal
Espace Henriette Gröll à 19h

Tous les mardis, du 10 juillet
au 14 août
uUne fois n’est pas 

costume
Visite du Château par « la Marquise de
Sassenage » interprétée par une guide
costumée
Sur réservation
Tarif : 10 €
Château de Sassenage à 20h
(détail en page 18)

Dimanches 22 juillet et 5 août
uUn dimanche toux

jeux toutes lames 
Avec l’association d’escrime artistique
« les Lames du Dauphiné »
Départs des visites guidées
à 14h, 15h30 et 17h
Sur réservation.
Tarif : 10 €.
Château de Sassenage
(détail en page 18)

Jeudi 12 juillet
uAnimation

parents-enfants
Atelier manuel autour d’un goûter
Sur inscription,1 €/personne
Espace Familles de 14h15 à 16h15
Infos : 04 76 26 90 90

Vendredi 13 juillet
uFeu d’artifice
Parc de l’Ovalie à partir de 22h
(annulation en cas de pluie)

Du 24 au 26 juillet
uStage de mosaïque
Par Mosaïque Ré-Créations
Pour les 8/16 ans
Tarif : 75 € (matériel fourni)
De 14h à 17h. Infos : 06 81 86 14 44

Mardi 31 juillet
uFestival

« Jazz en Vercors »
Concerts
Parc Sasso Marconi à partir de 19h
Infos : 06 76 32 16 16

Mercredi 22 août
uCommémoration
68ème anniversaire de la Libération de
Sassenage
Esplanade de la mairie à 19h

Du 28 au 30 août
uStage de mosaïque
Par Mosaïque Ré-Créations
Pour les 8/16 ans
Tarif : 75 € (matériel fourni)
De 14h à 17h. Infos : 06 81 86 14 44

Samedi 1er et dimanche 2
septembre
u25ème Fête du fromage

et des produits
du terroir

Organisée par la Confrérie du Bleu Vercors
Sassenage
Parc Sasso Marconi à partir de 10h
Grand bal populaire gratuit
le samedi à 20h

u Spectacle uMusique u Fête u Culture u Animation u Sport u Divers

La rédaction de
Sassenage en Pages

vous souhaite
un excellent été et vous

donne rendez-vous
en septembre !


